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Liste de(s) critère(s) de la recherche
 -  Date et Lieu :   FRANCE
 -  Activités : B06 - Extraction d'hydrocarbures
 -  Résumé : recherche.typeRecherche.tous.mots canalisation

N°46897 - 17/07/2015 - FRANCE - 33 - LA TESTE-DE-BUCH
B06.10 - Extraction de pétrole brut
Une fuite est détectée vers 6h30 sur une canalisation d'hydrocarbure d'un site d'extraction de pétrole transportant 85
% d'eau de gisement et 15 % d'huile de gisement. La canalisation en acier de 12", haute pression, relie la zone
d'extraction à la zone de stockage. Le sol, composé de sable, est pollué sur 50 m² jusqu'à 1,5 m de profondeur. Les
secours et les agents de maintenance du site stoppent la fuite constituée par un trou de 1 cm. Ils confinent la
pollution. Une seconde fuite de 5 mm est découverte à proximité lors de reconnaissances.
L'exploitant isole du réseau un tronçon de 3,5 km. Les fuites sont stoppées par la mise en place de colliers.
Une société spécialisée pompe les hydrocarbures écoulés. Les terres souillées sont excavées et stockées sur le
site. La fuite est due à la corrosion de la canalisation.

N°43917 - 15/06/2013 - FRANCE - 77 - CHAMPEAUX
B06.10 - Extraction de pétrole brut
Un mélange d'eau (95 %) et de pétrole brut (5 %) fuit d'une canalisation enterrée non métallique sous la dalle en
béton d'un puits d'extraction. Un particulier donne l'alerte à 7 h en découvrant la pollution de l'ANCOEUR. Le ru est
pollué sur 2 km. Le château de Vaux le Vicomte n'est pas impacté par cette pollution. Les forages de la plateforme
sont arrêtés. Les pompiers et l'exploitant installent rapidement des barrages flottants. Le volume de pétrole perdu
est estimé entre 5 et 7 m³, le sol est pollué sur 300 m². Une société privée est chargée du pompage et du nettoyage.
La police des mines et la gendarmerie effectuent une enquête.

N°36375 - 13/05/2009 - FRANCE - 10 - SAINT-MARTIN-DE-BOSSENAY
B06.10 - Extraction de pétrole brut
Vers 13h45, suite à un violent orage accompagné de fortes précipitations (de 20 à 24 mm d'eau en 5 minutes), une
coulée d'eau et de boue en provenance de champs situés en amont traverse les installations d'un site d'extraction et
de stockage de pétrole brut entraînant le débordement du "bourbier-décanteur" de la station de traitement des eaux
huileuses. Cette cuve, d'une capacité de 100 m³, collecte des effluents huileux qui, après décantation et séparation
par gravité, libèrent un surnageant constitué d'une fine pellicule de pétrole brut récupérée et recyclée en bout de
ligne de production. Une camionnette de la société circulant à ce moment-là sur une route au-dessus des
installations est emportée par la coulée sur quelques mètres sans faire de victime.Riche en terre et en débris
végétaux, cette coulée colmate rapidement "l'aquadrain" de protection situé en amont du site. Après débordement
du "bourbier-décanteur", les eaux souillées par 1 m³ de pétrole brut (selon l'exploitant) se sont accumulées au point
bas du site où le merlon de protection en terre de la pomperie a permis d'en retenir une partie. Cependant, une
brèche s'est ouverte probablement sous l'effet de la pression dynamique ("effet de vague") occasionnant le
déversement d'effluents dans les champs en contrebas sur une surface de 3 600 m². Le jour même, l'exploitant: bâtit
un merlon de rétention ceinturant les terres agricoles souillées pour éviter l'extension de la zone impactée en cas de
nouvelles précipitations; creuse une fosse au point bas de la partie du champ souillé pour permettre le pompage
d'un maximum de produits liquides; pompe les effluents souillés à l'intérieur du site près de la pomperie (sur 600
m²); répare et renforce le merlon de rétention de la pomperie ; remet en état le fossé de canalisation des eaux
pluviales autour du "bourbier-décanteur" ; nettoie "l'aquadrain" en partie haute du site ; vidange partiellement le
contenu de la cuve qui est envoyé vers un centre d'incinération.Dès le lendemain, il procède au décapage des terres
souillées près de la pomperie, à leur stockage dans une fosse étanche avant envoi vers un centre
d'élimination.Plusieurs mesures complémentaires sont envisagées dont le remplacement du merlon en terre par un
muret en béton, la construction d'un dispositif de rétention autour du "bourbier-décanteur" et l'aménagement de la
zone située en amont de cet équipement.

N°28579 - 17/11/2004 - FRANCE - 64 - LACQ
B06.20 - Extraction de gaz naturel
Une fuite de sulfure d'hydrogène (H2S) se produit dans la double enveloppe d'une canalisation reliant un puits
d'extraction de gaz à une usine pétrochimique. Aucun rejet de gaz n'a lieu dans l'atmosphère mais le PSS est
déclenché. L'entreprise utilisatrice décomprime la canalisation et réalise des mesures qui se révèlent négatives.

N°7763 - 16/12/1991 - FRANCE - 51 - MONTMIRAIL
B06.10 - Extraction de pétrole brut
Sur une plate-forme pétrolière, une fuite se produit sur le réseau de collecte du pétrole. L'accident a pour origine la
rupture d'une bride sur une canalisation.

N°1052 - 19/01/1989 - FRANCE - 64 - LACQ
B06.20 - Extraction de gaz naturel
A la suite d'une surpression, l'explosion d'une canalisation de gaz épuré provoque l'éclatement d'une canalisation de
vapeur voisine sur une ligne de torchères. Les installations sont mises en sécurité. Il n'y a pas de conséquence.

N°7760 - 01/01/1986 - FRANCE - 51 - MONTMIRAIL
B06.10 - Extraction de pétrole brut
Sur une plate-forme d'exploitation pétrolière, une rupture du réseau de collecte du pétrole se produit à la suite de
l'arrachement d'une canalisation au cours de travaux de drainage d'un champ agricole (jour et mois précis non
connus).
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N°7761 - 01/01/1986 - FRANCE - 51 - MONTMIRAIL
B06.10 - Extraction de pétrole brut
Sur le réseau de collecte du pétrole d'une plate-forme d'exploitation pétrolière, une canalisation est percée par une
tarière lors de travaux réalisés pour implanter un poteau électrique (jour et mois précis de l'événement non connus).
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